
Bilan diagnostic kinésithérapique
et outils numériques

Usages et besoins

Typologie des répondants

Le bilan diagnostic kinésithérapique
 92 % déclarent réaliser des Bilans Diagnostics Kinésithérapiques. 
 �48 % réalisent un bilan à chaque nouvelle prise en charge pour toute leur patientèle.
 36 % réalisent régulièrement des bilans intermédiaires pour les pathologies chroniques.
 73 % transmettent leurs bilans par courrier postal et 40 % par messagerie sécurisée. 
 52 % utilisent un outil papier seul ou en complément d’un outil numérique.
 2/3 souhaitent de la souplesse dans la rédaction de leur bilan.
 1/3 connaissent les règles de facturation du forfait bilan.
 53 % sont intéressés par un accompagnement au numérique pour réaliser leurs bilans.
 24 % trouvent utile d’avoir un livret d’aide.

52 % 
d’hommes

48 % 
de femmes

44 % 
sont diplômés 
depuis plus de 21 ans

23 % 
sont en exercice 

coordonné 
(ESP CLAP, MSP, CTPS)

72 % 
sont à l’aise 
voire très à l’aise 
avec le numérique

15 % 
Vendée

49 % 
Loire‑Atlantique

PARTICIPATION PAR DÉPARTEMENT

5 % 
Mayenne

ANGERS

LE MANS
LAVAL

NANTES

LA ROCHE / YON

21 % 
Maine‑et‑Loire

10 % 
Sarthe

Résultats d’une enquête menée auprès  
des kinésithérapeutes libéraux des Pays de la Loire

Exercent en ville
Exercent en campagne
Mixte

54 %

37 %

9 %

Exercent exclusivement à domicile
Exercent en cabinet pluriprofessionnel

Exercent en cabinet monoprofessionnel
Exercent en cabinet seul 19 %

42 %
35 %

4 %

Source des données : Ces chiffres s’appuient sur la déclaration de 333 kinésithérapeutes libéraux qui ont participé à l’enquête menée 
en décembre 2019 auprès des 3 191 kinésithérapeutes de la Région.



La fiche synthèse du bilan (FSBDK)

32 % réalisent systématiquement une fiche synthèse lorsqu’ils font un bilan. 
  Seulement 9 % l’envoient systématiquement car : 
• 43 % pensent que le médecin ne souhaite pas en recevoir une.
• 40 % n’ont pas le temps.
• 30 % car leur messagerie ne le permet pas.

La messagerie sécurisée
66 % utilisent une messagerie sécurisée mais 19 % expriment des réticences :

Le Dossier Médical Partagé (DMP)

62 % y voient un intérêt pour eux, en tant que professionnel de santé :

  44 % utilisent une messagerie sécurisée et une messagerie non sécurisée dans le cadre 
de leur activité professionnelle.
56 % ont des difficultés pour trouver l’adresse de messagerie sécurisée d’un PS.
24 % ont des difficultés d’interopérabilité avec leur logiciel métier.
58 % sont intéressés par un accompagnement à l’utilisation de la messagerie sécurisée.

14 % le consultent :
• 11 % pour rechercher des comptes rendus (hospitalisation, accouchement, opératoire).
• 11 % pour des imageries et comptes rendus de radiologie.
• 71 % sont prêts à l’alimenter pour certains patients (maladies chroniques…).

 Nous sommes sollicités 
de manière permanente 
et il est parfois difficile 

de mettre en place par soi-même 
ce genre de système. 

 J’ignore si le médecin 
destinataire ouvrira le mail. 

 …Demande du temps 
de travail encore une fois, les prises 

en charges étant déjà courtes et 
s’enchainent, je ne pense pas avoir 
le temps de m’en servir à chaque 

prise en charge. 

 Je trouve que c’est une 
bonne idée mais je n’en connais 

pas le fonctionnement. 

 Non compatibilité 
avec tous les usagers. 

 Il faudrait que 
la messagerie soit reliée 

directement à notre logiciel. 

 C’est bien mais encore 
peu utilisé autant par moi que les 
autres. Il est créé mais rarement 
complété selon mes patients. 

 Problème de sécurité, 
pourquoi déresponsabiliser 

le patient et récolter des données 
aussi sensibles ? 

 Trop complexe 
et pas intuitive. Faite par 

des informaticiens et non des 
professionnels de santé ! 

 C’est très intéressant 
surtout pour les patients 

qui ne connaissent pas bien leur 
pathologie ou ne peuvent pas 
communiquer facilement. 

Source des données : l’ensemble des résultats présentés sont issus d’une enquête 
en ligne réalisée par l’URPS des kinésithérapeutes libéraux des Pays de la Loire et la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie des Pays de la Loire et avec le soutien financier de l’ARS 
des Pays de la Loire. Ces chiffres s’appuient sur la déclaration de 333 kinésithérapeutes 
libéraux qui ont participé à l’enquête menée en décembre 2019 auprès des 
3 191 kinésithérapeutes de la Région. 20
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MAISON DES URPS
5 boulevard Vincent Gâche
44200 Nantes

02 41 24 03 04 – urpskinepdl@gmail.com
urps‑mk‑paysdelaloire.fr


